Contribution  de l’association Chev-Ane en dix points

Au regard des rencontres animal et société et des contributions qui en découlent, en ce qui concerne les équidés le constat est simple et rapide :

« A peine survolé, car à peine représenté »

L’absence d’organisation de défense des équidés a provoqué une situation de monopole de l’unique représentation de défense du cheval.

Face à cet état de fait l’association Chev-Ane présente sa contribution concernant la défense des équidés.

Contribution en dix points adoptée en assemblée générale ordinaire.

1°)
Création d’un groupe de travail dédié exclusivement aux équidés.

2°)
Mise en place d’un contrat d’entretien annuel pour tous les équidés.

3°)
Inclure dans les programmes scolaires, connaissance de la vie et des besoins nécessaires au bien être d’un équidé dans notre société

4°)
Reconnaissance immédiate du statut d’animal de compagnie pour tous les équidés miniatures.

5°)
Donner à ceux qui le souhaitent la possibilité de déclarer leurs équidés comme animal de compagnie.

6°)
Création de centres de crémations pour gros animaux afin de rendre accessible la possibilité d’un choix autre que l’équarrissage pour les équidés déclarés comme animaux de compagnie.

7°) 
Reconnaissance des équidés comme êtres vivants et sensibles par l’ensemble des codes de loi.

8°)
Contrôle et maîtrise de la reproduction par des étalons agréés afin d’enrayer les reproductions sauvages.

9°)
Interdire la vente d’équidés ne remplissant pas les mentions obligatoires (n° sire, n°puce et prix) par petites annonces.

10°)
Interdire l’utilisation du cheval en tauromachie.

